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Communiqué de presse
Agrément des structures collectives pour l'accès aux aides

POSEI "Mesures en faveur des productions animales –
structuration de l'élevage de Martinique"

Dans le programme POSEI 2018, pour bénéficier des aides de l'action « structuration de l'élevage en

Martinique », les éleveurs doivent être adhérents d'une structure collective agréée par les services de

l'Etat.

L'arrêté préfectoral n° R02-2018-07-09-008 du 9 juillet 2018 en définit les conditions d'agrément.

L'agrément est octroyé par secteur pour les secteurs bovin-viande, bovin-lait, porcin, avicole, cunicole et

petits ruminants (ovins et caprins), aux structures collectives de production qui répondent aux conditions de

l'arrêté. Il en est de même pour les structures collectives d’amélioration génétique agréées en tant

qu'organisme de sélection ou centre de stockage de semence. 

Les structures collectives souhaitant bénéficier des aides du POSEI à la structuration de l'élevage de

Martinique dans le cadre des actions en faveur des productions animales et de la mise en marché des

productions animales de Martinique, peuvent effectuer leur demande auprès de la DAAF en utilisant le

formulaire remis par celle-ci et en fournissant l'ensemble des pièces mentionnées dans le formulaire.

Contact DAAF : Anny TANASI. Messagerie : anny.tanasi@agriculture.gouv.fr

Téléphone : 0596 71 20 47
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